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        Palézieux, le 14 août 2009 

 

 
 

Communications de la Municipalité  
 

Procès-verbal : no 28 (extrait) 

Présidence : M. Bays, Syndic 

Séance ouverte à : 21.30 h. 

Municipalité présente  : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic,  

Mme Dovat, Municipale, MM. Jordil et  

Menétrey, Municipaux 

Lors de sa séance du 10 août 2009,  

 

VOG – 

Sécurité 

La Municipalité prend connaissance du fascicule  

SUVA "La sécurité lors de travaux dans des puits, 

des fosses ou des canalisations", ainsi que du courrier 

de la VOG l'informant qu'elle est seule apte à donner 

son accord pour effectuer des interventions sur les 

installations de la VOG et que les communes doivent 

prendre les dispositions nécessaires lors d'interven-

tions sur leurs installations à cause des risques de 

formation d'atmosphères dangereuses. De plus, elle 

prend note que le personnel de la station d'épuration 

est équipé d'un appareil portatif permettant de  

mesurer les gaz et qu'il est à disposition pour  

effectuer ces mesures. 

Commune de Riex – 

Remerciements 

La Municipalité prend note des remerciements de la 

Commune de Riex pour la soirée passée à Palézieux 

lors de la Fête nationale et décide de la remercier à 

son tour pour sa généreuse attention. 

Aliénations d'appartements – 

Ch. de la Marouette 1 

� La Municipalité prend connaissance de l'autorisa-

tion du Service de l'économie, du logement et du 

tourisme (SELT), relative à la vente d'un  

appartement de 2,5 pièces au Ch. de la Marouette 

1. 

� La Municipalité préavise favorablement sur 

l’aliénation d'un appartement de 3,5 pièces à La 

Marouette 1. 

Parcelle RF 413 – 

Vente à Streetbox SA 

La Municipalité décide d’adopter le préavis n° 14/09 

concernant la vente d'une parcelle en zone  

industrielle du Grivaz. 

ORPCi – 

Protection des biens culturels 

La Municipalité prend connaissance du courrier par 

lequel l'ORPCi l'informe que les spécialistes pour la 

Protection des biens culturels (PBC) vont mettre à 

jour le recensement effectué par le Canton et qu’ils 

seront présents sur le territoire communal les 23, 24 

et 25 septembre 2009. 

./. 
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Rugby-Club Haute-Broye – 

Dates des matchs 

La Municipalité prend note des dates des matchs du 

Rugby-Club Haute-Broye joués à domicile. 

Tireurs sportifs 300 m. – 

11ème Tir villageois 

La Municipalité décide d'inscrire une équipe à la 

11ème édition du Tir villageois le 25 septembre 2009. 

Société du Jumelage – 

Soirée « grillades » 

La Municipalité prend note de l'invitation de la  

Société du Jumelage à participer à sa soirée  

« grillades » le 28 août 2009 au stand de tir.  

Siemens Suisse SA – 

Construction d’une halle 

industrielle 

La Municipalité décide de mettre à l'enquête  

publique, du 14 août au 14 septembre 2009, la  

construction d'une halle industrielle de haute  

technologie. 

Pro Infirmis – 

Demande de soutien 

La Municipalité prend note de la demande de soutien 

de Pro Infirmis et décide de ne pas entrer en  

matière. 

Bureau Information Femmes – 

Demande de soutien 

La Municipalité prend note de la demande de soutien 

du Bureau Information Femmes et décide de ne pas 

entrer en matière. 

Croix-Bleue – 

Demande de soutien 

La Municipalité prend note de la demande de soutien 

de la Croix-Bleue et décide de ne pas entrer en  

matière. 

WWF – 

Demande de soutien 

La Municipalité prend note de la demande de soutien 

du WWF et décide de ne pas entrer en matière. 

APERO –  

Assemblée générale 

La Municipalité décide de déléguer M. Bays, Syndic, à 

l’assemblée générale de l’APERO le 2 septembre 

2009. 

Concepts énergétiques – 

Séance d’information 

La Municipalité décide de déléguer M. Bays, Syndic, 

et M. Menétrey, Municipal, à une séance d’information 

concernant les concepts énergétiques des communes 

vaudoises le 16 septembre 2009. 

La Forestière – 

Séance d’information 

La Municipalité décide de déléguer M. Bays, Syndic, à 

une séance d’information traitant des questions liées 

à la certification des forêts, le 9 septembre 2009. 

 

La discussion étant épuisée, la séance est levée à 23.30 h. 

 

Au nom de la Municipalité 

 

Le Syndic      La Secrétaire-remplaçante 

 

 

 

Christian Bays     Anouchka Sonnay 


